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Direction départementale des territoires 

et de la mer du Pas-de-Calais 

 

Mesure agroenvironnementale et climatique (MAEC) 

 

Notice d’information du territoire 

« Caps et Marais d’Opale – Eau Potable » 

 

Campagne 2021 

 
Accueil du public du lundi au vendredi de « 09h00 à 12h00, sinon sur rendez-vous ». 

Coordonnées de la DDTM : Service Economie Agricole 

   téléphone : 03.21.50.33.99 

   e mail : vincent.dessenne@pas-de-calais.gouv.fr 

 

Cette notice présente l’ensemble des mesures agroenvironnementales et climatiques (MAEC) 

proposées sur le territoire « Caps et Marais d’Opale – Eau Potable » au titre de la campagne PAC 

2021. 

Elle complète la notice nationale d’information sur les mesures agroenvironnementales et 

climatiques (MAEC) et les aides à l’agriculture biologique 2015-2022, disponible sous Telepac. 

 

La notice nationale 

d’information sur les 

MAEC et l’AB 

(disponible sous Telepac) 

contient 

• Les conditions d’engagement dans les MAEC et l’AB 

• Les obligations générales à respecter 

• Les principes des contrôles et du régime de 

sanctions 

• Les modalités de dépôt des demandes MAEC 

   

La notice d’information 

du territoire 

contient 

Pour l’ensemble du territoire : 

• La liste des MAEC proposées sur le territoire 

• Les critères de sélection des dossiers le cas échéant 

• Les modalités de demande d’aide 

   

La notice spécifique de la 

mesure 
contient 

Pour chaque MAEC proposée sur le territoire : 

• Les objectifs de la mesure 

• Le montant de la mesure 

• Les conditions spécifiques d’éligibilité 

• Les critères de sélection des dossiers (le cas échéant 

s'ils ne sont pas indiqués dans la notice de territoire) 

• Le cahier des charges à respecter 

• Les modalités de contrôle et le régime de sanctions 
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spécifiques 

 

Les bénéficiaires de MAEC doivent respecter, comme pour les autres aides, les exigences de la 

conditionnalité présentées et expliquées dans les différentes fiches conditionnalité qui sont à votre 

disposition sous Télépac. 

 

Lisez cette notice attentivement avant de remplir votre demande d’engagement en MAEC. 

Si vous souhaitez davantage de précisions contactez votre DDTM. 

 

 

1. PERIMETRE DU TERRITOIRE « Caps et Marais d’Opale – Eau Potable » 

 

En ce qui concerne les mesures « systèmes », seules les exploitations dont 50 % au moins de la SAU 

est située sur un ou plusieurs territoires proposant la mesure en année 1 sont éligibles. Le cahier des 

charges de la mesure à respecter correspond à celle du territoire où l’exploitation a le plus de 

surfaces. 

En ce qui concerne les mesures « localisées », pour qu’une parcelle ou un élément linéaire soit 

éligible à la MAEC, au moins 50 % de sa surface ou de sa longueur doit être incluse dans le territoire. 

 

Liste des communes intégralement ou partiellement concernées : 

  

Communes intégralement en zonage ORQUE Communes en partie dans le zonage ORQUE 

Nom Code postal Code INSEE Nom Code postale Code INSEE 

Andres 62340 62031 Courset 62240 62251 

Caffiers 62132 62191 Doudeauville 62830 62273 

Guînes 62340 62397 Fiennes 62132 62334 

  

Lacres 62830 62483 

Landrethun-le-Nord 62250 62487 

Leubringhen 62250 62503 

Longfossé 62240 62524 

Saint-Inglevert 62250 62751 

Samer 62830 62773 

Tingry 62830 62821 

 

A titre informatif, les communes qui ne sont pas intégralement concernées correspondent aux 

communes sur lesquelles le zonage « Coteaux calcaires » a été identifié.  
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2. RESUME DU DIAGNOSTIC AGROENVIRONNEMENTAL DU TERRITOIRE 

 

L’enjeu prioritaire pour ce sous-zonage est l’eau potable. Pour rappel, la plupart de ces communes 

sont également ouvertes en enjeu biodiversité. Sont identifiés les bassins d’alimentation de 

captage concernant l’ORQUE, en cours de définition, qui reprend les bassins d’alimentations de 

Captage de Doudeauville, du Molinet et de Tingry, ainsi qu’une partie de l’ORQUE de Guînes. Le 

territoire de l’ORQUE de Guînes couvre 6260 ha, constituant une zone de recharge des nappes 

d’eau souterraines alimentant en eau Calais et des communes environnantes. A travers la 

démarche Terroir de l’Eau, la Ville de Calais et Eaux de Calais veulent mettre à disposition de tous 

les acteurs des solutions innovantes pour préserver ou restaurer le milieu naturel, pour garantir 

dans le temps la distribution d’une eau potable de bonne qualité. Avec 4263 ha de SAU exploitée, 

l’agriculture est un des acteurs forts du territoire. Une centaine d’exploitants y cultivent une ou 

plusieurs parcelles, en majorité en polyculture élevage et grandes cultures. Une forte proportion 

de légumes est également à souligner. Sur cette zone où la ressource en eau est vulnérable, la 

protection des cultures par des méthodes alternatives aux produits chimiques doit être 

encouragée.Les communes de l’ORQUE de Samer-Tingry-Doudeauville comptent quant à elles 

environ 5620 ha de SAU. 
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3. LISTE DES MAEC PROPOSEES SUR LE TERRITOIRE 

 

En 2021, des nouveaux contrats d'une durée d'un an seront proposés. Ces dispositions concernent 

les mesures listées dans le tableau ci-dessous : 

 

Type de cou-

vert et/ou ha-

bitat visé 

Code de la me-

sure 
Objectifs de la mesure Montant 

Grandes cul-

tures 

  

  

  

NC_OPE7_GCA3 Absence de traitement herbicide de synthèse 144,83 € /ha/an 

NC_OPE7_GCA4 
Absence de traitement phytosanitaire de syn-

thèse 
270,00 € /ha/an 

NC_OPE7_GCR1 
Réduction du nombre de doses homolguées de 

traitements herbicides de synthèse (niveau 2) 
98,70 € /ha/an 

NC_OPE7_GCR2 

Réduction du nombre de doses homologuées de 

traitements phytosanitaires hors herbicides (ni-

veau 2) 

133,50 € /ha/an 

Haies NC_OPE7_LIN1 
Entretien de haies localisées de manière perti-

nente 
0,36 € /ml/an 

Système 

  

NC_OPE7_SPM1 
Systèmes polycultures-élevages d'herbivores - 

dominante élevage - MAINTIEN 
134,19 € /ha/an 

NC_OPE7_SPM5 
Systèmes polycultures-élevages d'herbivores - 

dominante céréales - MAINTIEN 
94,66 € /ha/an 

 

 

Des nouveaux engagements de 5 ans seront possibles pour les mesures suivantes : 

 

Type de cou-

vert et/ou ha-

bitat visé 

Code de la me-

sure 
Objectifs de la mesure Montant 

Grandes cul-

tures 

  

NC_OPE7_GCS4 

Conversion au semis direct sous couvert et ré-

duction progressive du nombre de doses homo-

loguées de traitements hors herbicides  (niveau 

2) de synthèse 

252,70 € /ha/an 

NC_OPE7_GCS5 

Conversion au semis direct sous couvert et ré-

duction progressive du nombre de doses homo-

loguées de traitements herbicides et hors herbi-

cides  (niveau 2) de synthèse 

377,70 € /ha/an 

Surfaces en 

herbe 
NC_OPE7_HEC0 

Création et maintien d'un couvert herbacé pé-

renne (bandes ou parcelles enherbées) 
447,00 € /ha/an 

Système 

  

  

  

  

NC_OPE7_SGN1 Système de grandes cultures - NIVEAU 1 128,40 € /ha/an 

NC_OPE7_SGN2 Système de grandes cultures - NIVEAU 2 232,12 € /ha/an 

NC_OPE7_SPE1 
Systèmes polycultures-élevages d'herbivores - 

dominante élevage - EVOLUTION 
164,37 € /ha/an 

NC_OPE7_SPE5 
Systèmes polycultures-élevages d'herbivores - 

dominante céréales - EVOLUTION 
124,84 € /ha/an 

NC_OPE7_SPE9 
Systèmes polycultures-élevages de monogas-

triques 
222,69 € /ha/an 

 

 

 



 

Version du 29/04/2021 5/6 

Une notice spécifique à chacune de ces mesures, incluant le cahier des charges à respecter, est jointe 

à cette notice d’information du territoire « Caps et Marais d’Opale – Eau Potable ». Les conditions 

spécifiques à respecter dans le cadre d'un nouveau contrat d'un an sont mentionnées dans ces 

notices. 

 

 

4. MONTANTS D’ENGAGEMENT MINIMUM ET MAXIMUM 

 

Vous ne pouvez vous engager dans une ou plusieurs MAEC de ce territoire que si votre engagement 

représente, au total, un montant annuel supérieur ou égal à 300 euros. Si ce montant minimum n’est 

pas respecté lors de votre demande d’engagement, celle-ci sera irrecevable. 

Par ailleurs, le montant de votre engagement est susceptible d’être plafonné selon les modalités 

d’intervention des différents financeurs qui sont précisées dans la notice spécifique de chaque 

mesure. Si ce montant maximum est dépassé, votre demande devra être modifiée. 

 

 

5. CRITERES DE SELECTION DES DOSSIERS 

 

Les critères de sélection permettent de prioriser les demandes d’aide au regard des capacités 

financières. Si les capacités financières sont insuffisantes pour couvrir toutes les demandes 

d'engagement, une sélection pourra s'avérer nécessaire. Cette sélection sera effectuée dans l'ordre 

des priorités défini selon les procédures propres à chaque financeur. Les demandes d'engagement 

seront retenues intégralement au sein d'une même catégorie de priorité. Lorsque les capacités 

financières ne permettent plus le financement de toutes les demandes d'aide au sein d'une même 

priorité, aucune demande d'engagement ne sera retenue pour cette priorité. 

 

 

6. COMMENT REMPLIR LA DEMANDE D’ENGAGEMENT POUR UNE NOUVELLE MAEC ? 

 

Pour vous engager en 2021 dans une MAEC, vous devez obligatoirement renseigner dans Telepac les 

écrans nécessaires, avant le 17 mai 2021 : 

- cocher la case correspondant aux MAEC 2015-2022 dans l’écran demande d’aides ; 

- dessiner les éléments graphiques pour lesquels une aide est demandée (mesures surfaciques, 

linéaires ou ponctuelles) selon les instructions figurant dans la notice explicative de la 

télédéclaration des MAEC, en précisant le code de la mesure demandée ; 

 

Le cas échéant, si pour une ou plusieurs mesures proposées sur le territoire, le chargement ou les 

effectifs animaux interviennent/sont utilisés pour la vérification des obligations ou critères 

d'éligibilité : 

- déclarer les effectifs animaux autres que bovins dans l’écran correspondant sur Telepac, afin que 

la DDTM soit en mesure de calculer le chargement ou les effectifs animaux de votre exploitation ; 

Le cas échéant, si l’une des mesures du territoire s’adresse aux entités collectives et que le 

chargement ou les effectifs animaux interviennent/sont utilisés pour la vérification des obligations 

ou critères d'éligibilité. 

- vous devez remplir le formulaire « déclaration de montée et de descente d’estive » pour renseigner 

l’ensemble des animaux herbivores pâturant sur les surfaces collectives dont vous assurez la gestion. 

Ce formulaire est à renvoyer à la DDTM au plus tard le 15 novembre 2021, afin que celle-ci soit en 
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mesure de calculer le chargement ou les effectifs animaux présents sur vos surfaces. 

 

7. CONTACTS 

 

Opérateur :  

- Sophie Quennesson - Parc naturel Régional des Caps et Marais d’Opale 

- squennesson@parc-opale.fr – 06.31.81.75.28 

- Accueil du Parc : 03.21.87.90.90 

 

Animateurs : 

ORQUE de Guînes :  

Eaux de Calais – Suez Eau France SAS 

Cécile SPRIET – cecile.spriet@suez.com – 06 82 40 49 80 

 

ORQUE de Samer-Tingry-Doudeauville : 

Service Eau et Assainissement - Communauté d’Agglomération du Boulonnais – 03 21 10 36 36 

 

Partenaires :  

Chambre d’Agriculture Nord Pas-de-Calais 

Thomas Froidure - thomas.froidure@agriculture-npdc.fr - 06 85 20 94 64 

 


